
 
 
 

 

Jean–Marc ESCOURROU  
Secrétaire du syndicat FO  
Airbus SAS  
 

à                                     Monsieur Jean-Baptiste ERTLE  
Directeur des relations sociales Airbus en France 

Directeur d’établissement Airbus SAS 
HLF 

 
 
Objet : demande de prolongation de la dérogation à l’accord télétravail du 17 octobre 2018 

 
 
 
Monsieur, 

 
 
Depuis le début de la crise sanitaire mi-mars, le télétravail a permis à beaucoup de salariés d’assurer la continuité 
du business. Pour cela, vous aviez accepté, à titre exceptionnel, de déroger à l’accord télétravail d’Airbus en 
France qui impose normalement 3 jours de présence minimum sur site chaque semaine. 
 
A l’heure où les salariés sont appelés à revenir plus massivement sur site, nous vous demandons de bien vouloir 
maintenir ces conditions dérogatoires. 
En d’autres termes, nous souhaitons que les salariés ne soient pas tenus d’être présents sur site au moins 3 jours 
par semaine, a fortiori en période d’activité partielle (qui voit 1 jour au moins non travaillé chaque semaine). 
 
Dans l’attente de la négociation future d’un nouvel accord télétravail dans Airbus, ces dispositions dérogatoires 
permettront un retour sur site dans les meilleures conditions, en évitant par exemple un engorgement des 
restaurants d’entreprise. 
 
Depuis le début de la crise sanitaire, les salariés d’Airbus SAS ont démontré leur total engagement et leur capacité 
à tenir leurs livrables. 
Il nous paraît légitime de continuer à leur accorder la plus grande souplesse dans l’organisation de leur semaine 
de travail. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.  
 
 
Jean-Marc ESCOURROU 
Secrétaire du syndicat FO 
Airbus SAS 

AIRBUS SAS 
Blagnac, le 19 juin 2020 


